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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉSEC

: QUEBEC, ce #5 septenbre 1948,  
NBO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
Lo ; 286, rue SteJoseph,

_ CUBES, |

Fo Sujets Convention colleutive entre 18 Travwwe St-Louls
& tel of le Syndieat Catholique des Employés de Tevernes

de 1a Cité de guébes Ine.

Monsieur,@ | |

RE - de vous inclus une oopie de cette convention
canclue sous la Loi ‘des Syndicats Professionnels (SeeQe, 1941, cha-
pitre L62 et amendements) , datée du ¥ ®odt 19 et déposée au
réristère du Travail sous le numéro 916. -

Sinocdrament à vus,

Le sous-ministre,

% H=15
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! ,
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

wer2138/3

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEYH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

 

Québec le 87 septembre 1948.

 

 

Tus REP
| LETiRE RECUE

« Monsieur Gérard Tremblay, >.) 1948
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,IE
Québec, P. Q. | SC TRE

Lu ALL
oo RE:- La sparezge 8e Louis Hôtel   

Le Syndicat catholique des Employés de Taveraes
dela Cité de Québec Inc.,

Monsieur le sous-ministre, |

J'accuse réception de votre lettre
du 25 septembre 1948 » accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du. 7 aout 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 23 aout 1948

_ sous le numéro 014.

© NA.

P. E. Bernier, LL.L
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MINISTERE DU TRAVAIL ‘
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

ur

| QUESZC,ce 25 septembre 1048.

MO destiné à La Commission deRelations ouvrières.
286, rue St-Josephy |

QUIBECe

Sujet: Convention collective entre La Traverse St-louis mweZ”
Leprenons Catholique des Employés de Tevernes de ls Cité de
 

Confornénent aux presoriptions du dewcrième paragra-
; pie de l'article 19-; de la Loi des Xoiations ouvrières {SeeQe

chapitre 162-. et amendements), je vous inolus, pour dénôt,
“ deux copies certifiées de cette convention datéedu ? août’
1968 et déposée au ministère du Travail le 88
août 1848 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (SeR.Qe, 1941, chapitre 162 et amendements). sous le nu-
mero

| Shodrcment & vous,

Le sous-ministre,

ld

T1175:



 

  
   

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
3 Québec, ce lew coptenbre 1046.

   
  

  

  
MEMD destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286, rus St-Joseph,
Ce     

  
  

  Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndic fi qéjrnnels (S.R.Q., 1341
pire 162 et amendements), le aR i sous le numéro

 

    
     

 

Sincèrement à vous,

. Le sous-ministre
    



 

x

HE MINISTERE DU TRAVAIL
; | v HÔTEL DU GOUVERNEMENT

I QuEanc

; :

: M Québec, ce ler septembre 1948,

Preptts

Quétes. |

., Shernonsignr,

a |

Je vous inclus un certificat constatant le
> dépôt fait au ministère du Travail, lo 23 août 1948

sous le numéro s de la convention collective conelue
© sous la Loi des Syndicats professionnels (SeRoQe, 1941,

chapitre 1623Snendements) intcrvenuc entre la Taverns
St-Louis Hôt Syndicat Catholique des Enployés
aneSitel où JeSyndiontCatholi

RS ‘La partie ouvrière ayant été reconnue le 6
guiites Ines‘comme agent négooiatour par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé

la Loi des Relations ouvrières (SoRQe» 1941, chapitrepar

162-4 etamendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
_ * sentisènts.

i CS _ c oo Le Sous-Ministre

+, | a

®.ade ;

rus %
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STUNOL ED RSTiTR

“ MINISTÈRE DUTRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

. QUARBC

Québec, ce ler septembre 1946

Monsieur Edmond Jobin, Agent d'affaires,
Le Syndicat Ca des Enployés
de Tavernes de la Cité de Québec, Ine.,
= rue Caren,

=" Je vous ‘anclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo 23 acût 1948
sous le numéro $14 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S8.ReQ., 1941,
ghapitre 162 et amendoments) intervenue entre La Taverne
Bt-Leuis Hôtel et Le Syndieat Catholique des Employés
ds Tavernes de la Cité de Quédee Ine,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 6
‘ “Juliet 1948 comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R,Q., 1941, chapitre
162wA et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

Le Sous-Ministre
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

oo | | Wine, on ler septembre 1948

Araa

ede

Monsieur Che-N. Savard, seerétaire,
Le Syndieat Catholique des Employés de Tavernes
de la Cité de Québee; Ine.,

19, rue Caron,
Québec.

i A
=

  
) “Jo vous inclus un certificat capetatant le

dépôt fait au ministère du Travail, lo 23 août 1948
sous le numéro 914 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intorvenuc entre Lé.laverné

. St-Louis Hôtel ot Le Syndicat Gatholique des Enployés
de Tavernes de la Cité de Québec Ines

La partie ouvrière ayant été reconnue le 6
1948 comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (SeR.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuilles agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. |

Le Sous-Ministre
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Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL

Province of Quebec

DEPARTMENT OF LABOUR

 

Lei des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (RS8Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

NuméroThe
Number

“Les présentes établissent que le Vingt«trelatime
It is hereby certified that on the

alt bt
jour du mois de mil neuf cent quarante-
“day of the month of _ nineteen hundred and forty-

M. Fénond Jotin, Agent d'affaires, Conseil général
le ministère du Travail a reçu de deco Synudiente Catholiques de ‘wébee, 19, rue Caren,
the Department of Labour has received fftetee |

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 24
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Savoir:
to wit:

7 asl 2048
Une convention collective en date du
A collective agreement under date of

intervenue entre: 8 Tuvevas Melouts Eltel où Le Synticst Catholique des Tapleyée
Detween: —@0 Tavernes de le Cité de ‘uétboe Îne, Yu effet À conpter éu 29

août 1946. Renouvellement automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce prenter jour du mois de
this day of the month of

capheubre mil neuf cent quarante- Last
: nineteen hundred and forty-

~. »,

«oe seministreTU jepuiy Ministes

H-1



 

   

LETTRE REÇUE
Ao 437198 7
BUREAU

CONSEIL GENERAL DEB SYNDICATS SOUS-MINISTRE
CAPHOLIQUES DE QUEBEC DU TRAVAIL

19, rue Ceron

QUEBEC

QUEBEC, le 21 août 1948.

Monsieur Géreré Tremblay,
Sous-ministre du Treveil,
Btel dn Gouvernement,
QUEENS.

BB. le Seus-Mnistæ,

Nous vous ineluons, pour dépôt en Ministère et à
1a Commission des Relations Quvrièree, copies des conventions
colleetives intervenues entre le Syndieat Catholique des Ba-
ployés de Tevernes de le Cité de québec et La Faverne Dolphis
Lapointe, et le Feverne Hôtel St-Louis.

Agrées, Monsieur le Sous-ninistre, l'expression de
aos meilleurs sentiments, et eroyez-nous,

Vos biea dévoués,

Le Syadieat Catholique des Baployés
de Tevernes de le Cité de Québec, Ine.

 

 

 

 

 

 

 

     
 

Bdmond Jobin,
Agent d'affaires

CS.isENTIONS COLLECTIVES

VISA DE | Date Par

Estamniie | / al
Signatvers > ml

Incorporation ft$ | =

{ Reconnaissance -'l.

Numerotage 774

» Snde Co 7 aot 9.45%
msA
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CONVENTION COLIECTIVE

intervenue en vertu de la Loi des Syndicats Profegsionnels (S.R.Q.
1941, Chapitre 162)

LaTaverne 7 oF L
Partie de première part,

© .

: *

ci-anrès apnelé: "L'EMPLOYEUR",

=
25.

wh et:

‘LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYES DE TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC INC,
Partie‘ea ssoonde part,

- ci-anrds aprelé: "LE SYNDICAT".

Lesquelles déclarent et conviennent co qui suit:

I,-  OOOPERATION

L'Employeur ot le Syndioat désirent coopérer à l'établissement de
relations industrielles amicales, en vuc d'assurer les meilleurs intée
rêts de l'une et dc l'autre pertice

II.- SECURITE SYNDICALE
a.- Tous lee travailleurs régis par la présente convention qui

sont mcrbres du Syndicat ou qui 1c deviendront devront, comme condition
__du maintien ée-lour emploi, en domcurcr mcrbres pendent la durée de la

présente convention.

b.- Au rogu de l'-utorisation Jorite À cet effet, chaque employ-
eur s'engage, pour la durée légale éc ladite ~utorisation, A prélever
sur les gains de chaque erployé, sur ln première paye de chaque rois,
pendant la durée de cette convontion, lo montant de la cotisation syn-
dicale dont la défuction est ainsi nutorisée, et à transmettre lo to-
tal de ces sommes au trésorier du Syndicat avant le premier jour du
mols suivante

IIT,- COMITE DE RELATIONS INDUSTRIELLES.

a.- Un Gomité de Rolations industricllce sera formé pour veiller
À l'application de la vrésente convontion et régler tout différend poue
vant survonir entro un ernloyeur ct lc Synéëicat.

b.- Los dispositions de la présente convention qui seront rendues
obligatoires par un décret, conformément à la Loi de la Convontion Col-
lcetive, restoront cepcndant du rossort du Corité Paritaire des Taver-
nes.

IV,- SALAIRES

_…  &= Dans lc cas d'ongagorent % la scraing, l'Employeur s'engage
h sécorder À chacun des crployés actucllcment à son emploi membres du
Syndlest, les taux rinima de salniros suivante:

c Par semaiîno.

Connis de COMPTOÏTs 000000000000 00u00 °

Commis de tabl®.a.+0..0n0eraccoco00006 26,40

Apprenti ou débutant sans expéricncCeecsc oes 19.80

b.- Dans le cas d'engaçorunt À l'houre, le salaire de 50 heures de
travail par sorainc: aux taux ci-éuesous reontionnés est garanti ct devra

être pnyé aux employés de l'une ou do l'nutre de ces catégories, mêre

 



C
e

> 2 = | - 2 - |

si cie omployée ont travaillé moins de 50 heurus pendant unc somaîne,

atîils aont merbrosdu Synéticat;- |

Comnls Ag COMDEOLTae a seoevonsnncsses 8 CR de 1'hcurc.

Commis de taD1lCesscssssnscscsnenccns 0. " n

Apprenti ou débutant sans oxpéricnec.….….. 0.33 " "

cee L'Emmloycur s'ongage % augrenter de 10% lo salnirc -ctucl-

lerent payé aux cmployés rorbres du Synficnt qui rotirent un salrire
sunérieur aux toux rinira fixés au paragraphe »récédunte

te Les emnloyés ~ctuellement ongagése à la seraîne ne pourront

pas pendant 1- duric Ac ln convention ~ctuellc &tre ris à l'Puure.

Vee HEURES DE TRAVAIL.

La scmaince normale Ac travall sora do hcures,

VI,- DISPOSITIONS GENERALES.

#40-= L'Emloyeur reconnaît le Syndicat comme le soul ngent de né-
cotation colloctive nour scs emnloyéseLa

be- Le Synficat nidura À maintenir le discipline dans l'étnolile-

SuToNt de l‘'Employcur.

” VII.= DUREE

Cette convention sera déposée au Ministère du Travajl ct prendra

effot À corpter de oc dépôt. Elle se ronouvollera nutomatlquenont

d'année en annéc dans la suite À moins que l'une dus pertiss nc Conne
avis Gorit à l'autre partic de son intention Ac 1l'arcnder ou dc l'ebro-

gor éqans un Célai de Hg plus Ac soixante (60) Jours ot Ac pas nolns
lc trente (30) jours avent 1” énto &c expiration.

EN FO:Dz QUOI LES PARTIES ONT SIGNE A QUZBEC

OE, ces. PRLance... JOUR DU MOIS mp.CloseTs

LA T /
SHOT) SALE LOUIS Inc.

. <> 90000 OQ OOOO

AACT
GENERAL MANAGER

  

  
  ; wa

BN : LE SYNDICAT CATHOLIQUE DES EMPLOYZS DE
TAVERNES DE LA CITE DE QUEBEC, Inc.

puesLitrato...
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